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Dans une décision désormais célèbre de janvier 2004, l'instance compétente de
régulation des nouveaux médias, la Hamburgische Anstalt für neue Medien (HAM)
a déclaré que le guide des programmes de la revue HÖRZU était conforme aux
exigences juridiques applicables dans le domaine des médias.

Axel Springer AG a vu ses EPG certifiés conformes aux règles juridiques des
médias, sur la base de l'article 53, paragraphe 2 en lien avec le paragraphe 5 du
Rundfunkstaatsvertrag (Traité inter- länder sur la radiodiffusion - RfStV). Le guide
des programmes électronique porté devant la HAM est un navigateur au sens de
l'article 53, paragraphe 2, du RfStV et de l'article 14 des statuts relatifs à la liberté
d'accès aux services numériques. Ce guide pilote également le choix des
programmes télévisés et peut servir d'interface utilisateur centrale pour tous les
services proposés via le système. Pour l'évaluation juridique, il importe peu que
l'EPG soit intégré dans le décodeur comme navigateur de base ou qu'il soit
téléchargé par les utilisateurs comme navigateur central avant d'être utilisé pour
la sélection des programmes ; ce qui est décisif, c'est le fait que les services du
navigateur soient proposés à tous les prestataires de services télévisés selon des
conditions équitables, appropriées et non discriminatoires. Or, dès la première
étape d'utilisation, ce guide permet de faire référence de façon identique à l'offre
des chaînes publiques et privées. Par ailleurs, estime la HAM, il est possible de
passer directement sur les programmes et de basculer directement de l'EPG
HÖRZU à la sélection directe des chaînes. De plus, d'autres navigateurs et
d'autres EPG sont supportés. À la suite d'un communiqué de presse, la
Gemeinsame Stelle Digitaler Zugang (Commission sur l'accès numériqueGSDZ)
des offices des médias avait étudié le "système RAPS de programmation et de
présentation des programmes" avant de conclure qu'il était conforme à la
réglementation. La décision correspondante devait être publiée par l'office des
médias compétent de Brême à la fin de l'an dernier.

Siehe Pressemitteilung der Hamburgischen Anstalt für neue Medien

http://www.ham-online.de/details.php?id=27

Communiqué de presse de l'office des nouveaux médias de Hambourg

IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 1

http://www.ham-online.de/details.php?id=27


IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 2


